
mise à jour : 18 nov.  2024

Vendredi 7 février 2025

à 18h30 au CRR

Ouverture :
Mardi 11 février 2025

à 8h00

Fermeture :
Lundi 17 mars 2025

à 23h59

Mercredi 19 mars 2025

cachet de la poste faisant foi

Samedi 15 mars 2025

la matinée

Danseurs :

Vendredi 28 mars 2025

après-midi

Samedi 29 mars 2025

toute à la journée

Musiciens :

Vendredi 4 avril 2025

après-midi

Samedi 5 avril 2025

toute la journée

Pour les 6
e

A partir du lundi 2 juin 2025

Pour les 5
e
 / 4

e
 / 3

e

A partir du jeudi 19 juin 2025

Classes à horaires aménagés - Calendrier pour une entrée en 2025-2026

 Collège Marcelle Pardé (CHAM et CHAD) - Musique et Danse

POUR LES AUTRES DISPOSITIFS : se référer à leur calendrier spécifique

(3) Les séances se déroulent au Conservatoire à Rayonnement Régional

     24, boulevard Clemenceau - 21000 Dijon

     Scolarité CHAM : scolarite-crr@ville-dijon.fr / Référent de la filière : cdacharry@ville-dijon.fr

     Après enregistrement de votre fiche de demande d’inscription à la DSDEN, le CRR vous communiquera

     votre horaire de convocation, par email et par téléphone, la semaine précédant la date de la séance

     de pratique.

- Classes à Horaires Aménagés Musique : école Voltaire

- Classes à Horaires Aménagés Théâtre : collège Montchapet

- Seconde GT option CPMD / Première et Terminale filière S2TMD : lycée Carnot

(1) Adresse de la plateforme d'inscription  https://extranet.ac-dijon.fr/diplome

(2) DSDEN : Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale de la Côte d’Or

     2 G, rue Général Delaborde - BP 81 921 / 21019 Dijon cedex

     "Division des élèves" - Nevena JANKOVIC / 03 45 62 75 57 / de21.5@ac-dijon.fr

Réunion d’information au conservatoire

Date limite de l'envoi des dossiers signés

téléchargés sur la plateforme à la DSDEN (2)

Portes ouvertes du collège Marcelle Pardé

Séance de pratique au conservatoire (3)

Plateforme d'inscription du rectorat / DSDEN (1)

Résultats définitifs communiqués par courriel aux familles

par la DSDEN (candidats retenus et non retenus)


